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Initiatives ministérielles

D'autres, ailleurs au pays, pensent que c'est en divisant, en
attaquant, en montant les Canadiens les uns contre les autres
qu'ils se rendront populaires et qu'ils atteindront le pouvoir.

[Traduction]

Ce n'est pas la façon de faire des Canadiens et ce ne l'a jamais
été. Les Canadiens sont plus forts, plus ouverts, et conciliants.
Dans les moments critiques, ils prennent le parti du Canada.
C'est ce que je leur demande de faire au cours des prochains
jours, au cours des prochaines semaines.

Il est plus facile de passer à l'attaque que de travailler de
concert. Il est plus facile de crier à tue-tête que d'écouter. Il est
plus facile de détruire que de bâtir. Oui, c'est plus facile, mais ce
n'est pas acceptable pour nous, pour nos enfants, pour notre
pays. Ceux qui crient, attaquent et démolissent ont tous eu leur
mot à dire. Maintenant, les Canadiens veulent continuer à bâtir
leur pays. Les initiatives que nous déposons aujourd'hui et que
nous déposerons dans les jours qui suivent nous remettront sur la
bonne piste. Je sais que les Canadiens, qu'ils soient en Colom-
bie-Britannique, au Québec, à Terre-Neuve ou dans le Nord,
nous appuieront dans cette démarche.
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[Français]

C'est pourquoi j'invite tous les députés de cette Chambre à
appuyer la motion du gouvernement qui veut que la Chambre des
communes du Canada reconnaisse le Québec comme société
distincte au sein du Canada.

Des voix: Bravo!

Le Président: Chers collègues, avant d'accorder la parole à
l'honorable chef de l'opposition, je céderai la parole à l'honora-
ble député de Sherbrooke qui désire invoquer le Règlement.

M. Charest: Monsieur le Président, j'en appelle au Règle-
ment au sujet de l'ordre des discours de cet après-midi. Vous
comprendrez que la résolution présentée à la Chambre
aujourd'hui est d'une nature exceptionnelle et que la Chambre,
dans les circonstances, a l'habitude de faire preuve d'une certai-
ne flexibilité.

Alors j'aimerais, avec votre permission, monsieur le Prési-
dent, demander le consentement cet après-midi, et je pense que
ma collègue du Nouveau Parti démocratique fera de même, afin
d'obtenir la permission de pouvoir prendre la parole après le
leader du Parti réformiste d'une part et, d'autre part, dans l'hy-
pothèse où le temps normal se serait écoulé, que la Chambre
consente à ne pas voir l'heure, de telle sorte que chacun d'entre
nous puisse se prononcer sur la résolution que vient de présenter
le premier ministre.

[Traduction]

Le Président: Je vais donner maintenant la parole au whip du
gouvernement puis j'entendrai les deux autres rappels au Règle-
ment.

M. Boudria: Monsieur le Président, j'ai consulté mes collè-
gues au sujet de cette question plus tôt aujourd'hui. Je suis

heureux de signaler que nous acceptons cette proposition et que
nous sommes disposés à faire la même offre à la députée de
Yukon si elle le désire.

Le Président: Je vais donner la parole au leader du Parti
réformiste au sujet du même rappel au Règlement.

M. Speaker (Lethbridge): Monsieur le Président, nous avons
étudié cette question et nous estimons que nous devrions suivre
l'ordre habituel des discours en ce qui a trait à la résolution. Si le
gouvernement veut renoncerà deux de ses interventions en cours
de route, c'est son affaire. A notre avis, nous devrions suivre
l'ordre habituel des discours, sans modifier l'ordre des travaux.
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[Français]

M. Gauthier: Monsieur le Président, à la suite de la demande
du député, je rappellerai simplement que mes collègues, à une
époque pas si lointaine, ont demandé des consentements pour des
débats très importants pour le Québec et il les a toujours refusés.
Que le député, aujourd'hui, subisse le Règlement et goûte à sa
propre médecine.

[Traduction]

Le Président: Le député de Sherbrooke et la députée du Yukon
ont tous deux demandé le consentement unanime. Il semble que
la Chambre l'ait refusé. Nous passons maintenant au chef de
l'opposition.

Mme McLaughlin: Monsieur le Président, j'invoque le Rè-
glement. Je comprends que vous avez tranché la question, mais je
voudrais faire un rappel au Règlement, carj'estime regrettable, à
un moment où nous essayons d'examiner l'avenir du pays, que le
Bloc et le Parti réformiste n'acceptent pas la proposition du
député de Sherbrooke.

[Français]

L'hon. Lucien Bouchard (chef de l'opposition, BQ): Mon-
sieur le Président, nous venons d'entendre le discours du premier
ministre. Je crois qu'il convient de souligner que ce discours
tranche singulièrement avec l'attitude que le premier ministre a
adoptée depuis deux ans. Je dirais même que, pendant la campa-
gne de l'élection générale de 1993, y compris durant les deux
années qui ont suivi en cette Chambre, le premier ministre a
adopté une attitude extrêmement dure, extrêmement rigide et
constante, il faut le reconnaître, c'est-à-dire qu'il ne parlait pas
de Constitution, qu'il ne jugeait pas à propos de suggérer quelque
changement que ce soit, que le Canada tel qu'il est lui plaisait
parfaitement.

Il a adopté une attitude semblable durant les premières semai-
nes de la campagne référendaire, au point qu'il s'est reposé, dans
un sommeil réparateur, jusqu'à la dernière semaine de la campa-
gne référendaire et, lorsqu'il s'est éveillé, c'est pour constater
que le oui était en train de prendre une avance considérable, que
le oui menaçait le non d'une victoire. Il a alors réagi de façon très
nerveuse, de façon très improvisée et de façon précipitée.

Il a fait organiser rapidement, à Verdun, une assemblée extrê-
mement importante, le 24 octobre, où il a tenu ces propos-
c'était le nouveau premier ministre-où il disait, et je cite:
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